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ARTICLE 6
A I’ dlinéa 4, substituer aux mots:
« aide amourir »
les mots :

« assistance au suicide avec exception d’ euthanasie ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a expliciter clairement danslaloi que I’ aide a mourir, telle que présentée dans
le texte, est une assistance au suicide avec exception d’ euthanasie.

Il convient de préciser que les législations européennes en la matiere définissent précisément les
actes de suicide assisté et d' euthanasie.
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